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Combler une brèche : le financement concessionnel 
de l’action climatique et l’Afrique subsaharienne

Bien que l’Afrique subsaharienne soit la région du monde qui contribue le moins aux émissions mondiales 
de gaz à effet de serre, elle est la plus vulnérable face aux chocs climatiques. La lutte contre le changement 
climatique sera coûteuse, et peu de pays d’Afrique subsaharienne disposent des ressources ou des marges 
de manœuvre budgétaires nécessaires pour relever ce défi sans l’aide de la communauté internationale. Les 
financements concessionnels devraient être plus amplement mobilisés pour renforcer la résilience de la ré-
gion face au changement climatique et contribuer à accélérer la transition vers les énergies vertes. La pré-
sente note analyse plusieurs options disponibles et souligne le fait que les fonds multilatéraux pour le climat 
contiennent des ressources inexploitées ; elle met également en évidence la nécessité de trouver de nou-
velles manières d’associer des financements publics, privés et concessionnels pour accroître l’investissement 
et combler l’écart entre les besoins et les moyens disponibles. Pour accroître le financement de l’action clima-
tique, il conviendra également de prévoir des mesures pour remédier aux obstacles existants, notamment du 
côté des pays bénéficiaires, afin de garantir que les fonds engagés soient utilisés rapidement et efficacement.

Pour financer les
mesures d’adaptation, 
l’Afrique a besoin
de 50 milliards
de dollars par an
d’ici 2050

 
  

 En 2020, l’Afrique
subsaharienne a reçu
15,7 milliards de dollars
en financement
concessionnel 
pour l’action climatique

 

Pour financer les mesures
d’atténuation, l’Afrique a besoin
de190 milliards de dollars
par an d’ici 2030

 
 

 

Text for social media post, animated:

Africa needs 
$240 billion per year 
for climate change before 2030 

But only 
$15.7 billion
In concessional funds is available  

40% of that financing is claimed by just 
five countries 

Where’s the disconnect? 
+ Call to action to read the REO?
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Un problème mondial
À l’échelle planétaire, le changement climatique menace inexorablement la vie et les moyens de subsistance de mil-
lions de personnes. Il s’agit d’un défi particulièrement urgent pour l’Afrique subsaharienne, dont la population est 
très vulnérable et où les chocs climatiques amplifient souvent les tensions sociales et les problèmes de sécurité ali-
mentaire existants : sur les 10 pays les plus vulnérables à l’échelle mondiale, 8 sont en Afrique subsaharienne (Notre 
Dame Global Adaptation Initiative, 2023). En outre, la demande d’énergie devrait augmenter fortement dans la ré-
gion au cours des prochaines décennies. Suivre les mêmes sentiers de développement à forte intensité en carbone 
que ceux empruntés par d’autres économies risque de porter atteinte à l’effort mondial entrepris pour endiguer le 
réchauffement climatique (FMI, 2021).

De toute évidence, pour être viable, toute solution mondiale au changement climatique devra prendre en compte 
les intérêts et les défis de l’Afrique subsaharienne. Elle devra également veiller à ce que la région obtienne les res-
sources dont elle a besoin, à la fois pour protéger ses populations et pour garantir une transition énergétique ra-
pide. L’Afrique ne peut pas et ne doit pas assumer seule cette responsabilité.

À partir d’études menées récemment par le FMI sur le climat, la présente note traite des options possibles afin d’ac-
croître le financement pour le climat en Afrique subsaharienne (Belianska et al., 2022). Elle souligne en particulier 
l’importance des financements concessionnels, définis ici comme des financements aux taux inférieurs à ceux du 
marché, sous forme de dons, de prêts ou d’autres instruments, visant à œuvrer en faveur des objectifs de dévelop-
pement liés au climat.

Les arguments en faveur des financements concession-
nels pour lutter contre le changement climatique sont 
relativement évidents. Pour des raisons d’équité tout 
d’abord : l’Afrique a peu contribué à l’accumulation de 
gaz à effet de serre, mais elle n’en est pas moins la région 
la plus vulnérable au réchauffement climatique. Pour des 
raisons d’efficacité également : l’action pour le climat est 
un exemple notoire de bien public mondial, où les finan-
cements concessionnels peuvent combler le vide entre 
les coûts supportés au niveau individuel dans la région 
et les bénéfices sociaux, notamment en matière d’atté-
nuation, ressentis au niveau mondial. Enfin, en termes 
pratiques, les financements concessionnels continuent 
de dominer les flux de financement pour le climat vers 
la région (graphique 1) : il s’agit ainsi de la source de fi-
nancement la plus prometteuse dans l’immédiat.

Les financements concessionnels devraient être 
augmentés pour renforcer la résilience de la région
La lutte contre le changement climatique, par des mesures à la fois d’adaptation et d’atténuation, sera coûteuse : les 
estimations des coûts varient, mais sont en général considérables. Pour le seul continent africain, les coûts d’adap-
tation pourraient atteindre 50 milliards de dollars par an d’ici à 2050, soit l’équivalent de 1,6 % du PIB actuel, même 
dans un scénario de réchauffement de 2 oC (Centre mondial pour l’adaptation, 2021). Les coûts d’atténuation, pour 
financer une transition vers les énergies propres en Afrique, ont quant à eux été estimés à environ 190 milliards de 
dollars par an jusqu’en 2030 (Agence internationale de l’énergie, 2022).

Graphique 1. Flux de financements pour le climat 
vers l’Afrique subsaharienne, 2020
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Dans les circonstances actuelles, peu de pays d’Afrique 
subsaharienne, voire aucun, disposent des ressources 
nécessaires pour faire face à ces besoins. Les ressources 
publiques locales sont limitées compte tenu des diffi-
cultés pratiques pour accroître les recettes intérieures, 
des niveaux d’endettement élevés, du resserrement 
des conditions financières mondiales et de la hausse 
des coûts d’emprunt. En outre, ces contraintes ne sont 
pas réparties uniformément entre les pays. En Afrique 
subsaharienne, les pays les plus exposés aux risques, 
en raison de leur vulnérabilité aux chocs climatiques 
ou de leur capacité d’adaptation insuffisante, ont aussi 
tendance à être ceux disposant de faibles marges de 
manœuvre budgétaire (graphique 2). En conséquence, 
notamment pour les pouvoirs publics, les possibilités 
de lutter contre le changement climatique en s’endet-
tant davantage paraissent limitées, particulièrement aux 
taux du marché. La région aura besoin d’appuis finan-
ciers concessionnels.

Actuellement, les financements concessionnels pour 
l’action climatique en Afrique subsaharienne sont oc-
troyés sous forme de dons ou de prêts concessionnels, 
essentiellement par les principaux donateurs bilatéraux, 
les banques multilatérales de développement (BMD) et 
les fonds multilatéraux pour le climat. En 2020, les finan-
cements concessionnels pour l’action climatique reçus par la région ont atteint au total 15,7 milliards de dollars, un 
montant bien inférieur aux besoins, mais qui représente environ 70 % du total des financements pour le climat de 
la région (graphique 1) et qui a presque quadruplé en 10 ans.

Ces ressources sont les bienvenues. Cependant, si les financements concessionnels pour le climat augmentent, ils 
s’inscrivent dans un phénomène de baisse générale de l’aide publique au développement (APD). Le financement 
de l’action climatique représente ainsi une proportion croissante d’une enveloppe qui ne cesse de diminuer, et 
risque donc d’évincer le financement en faveur d’autres objectifs de développement importants. Au cours des der-
nières décennies, le total des flux d’APD vers l’Afrique subsaharienne a ainsi chuté de plus de 6 % du PIB des pays 
bénéficiaires au début des années 90 à environ 2,5 % actuellement. À court terme, malgré l’abondance temporaire 
d’APD au cours de la pandémie de COVID-19, le resserrement des conditions financières mondiales laisse présager 
d’une nouvelle diminution des flux financiers d’aide publique. En effet, un certain nombre de grands donateurs ont 
déjà annoncé des réductions significatives de leurs budgets d’aide internationale. Les pays bénéficiaires risquent 
alors de se retrouver dans une situation impossible, où les mesures visant à répondre aux besoins climatiques à 
long terme de la planète sont prises au détriment des besoins de développement immédiats de leurs populations. 
Les financements concessionnels de l’action climatique devraient être complémentaires et venir s’ajouter aux flux 
d’aide actuels, au lieu de les remplacer.

Il importe de faire remarquer que les financements concessionnels à eux seuls ne permettront probablement pas 
de répondre aux besoins de la région en matière de transition et d’adaptation, qui requièrent des montants colos-
saux. Les financements concessionnels peuvent toutefois jouer un rôle primordial en élargissant l’accès aux capitaux 
du secteur privé : ils peuvent, par exemple, accélérer la réalisation de projets hautement prioritaires à même de 
contribuer à débloquer des investissements privés, ou permettre l’adoption de dispositifs de partage des risques 
répondant aux préoccupations d’investisseurs prudents.

Graphique 2. Monde : indicateurs  
de vulnérabilité climatique, 2020
(Indice, de 0 à 1, les grands cercles correspondent aux 
pays d’Afrique subsaharienne ; les cercles de couleur 
correspondent aux notes de risque d’endettement établies 
par le FMI pour les pays admissibles au fonds fiduciaire RPC)
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Dans ce contexte, l’Afrique subsaharienne doit de toute urgence trouver de nouvelles manières de conjuguer des 
financements publics, privés et concessionnels pour augmenter l’investissement et combler l’écart entre les moyens 
disponibles et les besoins réels. Il s’agit d’un enjeu souvent complexe, qui nécessite un surcroît de coopération et 
d’innovation au sein de la communauté internationale au sens large, qui englobe les donateurs, les investisseurs 
privés, les institutions financières de développement, les BMD et les institutions financières internationales. 

Les BMD, en particulier, seront sans doute appelées à jouer un rôle essentiel pour encourager le financement de 
l’action climatique en Afrique subsaharienne, dans la mesure où elles représentent d’ores et déjà une source essen-
tielle de financements concessionnels à long terme. Pour ce qui concerne le climat et d’autres biens publics mon-
diaux, le rôle de ces institutions évolue rapidement. Les financements climatiques que les BMD ont engagés dans 
la région ont plus que triplé depuis les années 2010 ; pour contribuer à lever les barrières aux investissements, elles 
peuvent s’appuyer sur leur précieuse expérience dans la mise en place de montages financiers associant garanties, 
assurances ou dispositifs d’atténuation des risques, parmi d’autres instruments employés sur les marchés financiers. 

En outre, les BMD peuvent également jouer un rôle déterminant en s’appuyant sur leur expérience en matière de 
financement de l’action climatique, en rehaussant la qualité de l’information et des données relatives aux projets 
climatiques à l’intention du secteur privé, en développant les capacités locales et en améliorant l’identification et 
le suivi des projets.

Disponibilité des capitaux : les fonds pour le climat 
sont une source de financement inexploitée
Les fonds multilatéraux pour le climat existent depuis les années 90, mais ils ont pris de l’importance en 2009, 
lorsque les pays avancés se sont engagés à fournir chaque année 100 milliards de dollars de financement pour le 
climat à l’horizon de 2020. Considérés par les donateurs comme un mécanisme efficace et spécialement conçu 
pour acheminer l’aide pour le climat, ces fonds sont abondés par les donateurs bilatéraux ou les institutions finan-
cières multilatérales, puis allouent ces ressources à des bénéficiaires, qui peuvent être des gouvernements, des 
banques nationales de développement, des organisations non gouvernementales ou le secteur privé (notamment 
des banques commerciales). Dans un certain nombre de cas, ces fonds pour le climat fournissent des ressources 
concessionnelles sous forme de dons. Dans d’autres cas, la concessionnalité est assurée au moyen de taux d’in-
térêt subventionnés, d’échéances de prêts plus longues ou d’autres améliorations qui diminuent le coût des inves-
tissements pour le climat.

Ces fonds pour le climat ne représentent qu’une partie de la panoplie de financements disponibles pour l’Afrique 
subsaharienne, mais ils n’en sont pas moins une source de financement largement inexploitée, alors que les dé-
penses et les besoins d’investissements revêtent un caractère de plus en plus urgent.

À ce jour, les fonds pour le climat ont encaissé beaucoup plus qu’ils n’ont déboursé. Depuis leur création, ils ont 
reçu 35 milliards de dollars de dépôts (43 milliards de dollars ont été annoncés), dont seuls 28 milliards de dollars 
ont été réservés pour des projets validés et moins de 11 milliards de dollars ont été effectivement décaissés. En 
outre, l’Afrique subsaharienne est sous-représentée dans ces décaissements, avec 7 milliards de dollars réservés 
et moins de 3 milliards de dollars décaissés (Climate Funds Update, 2022). Il reste donc une forte accumulation 
de dépôts inutilisés, qui ne peuvent être ni réaffectés ni retirés, et qui attendent simplement d’être assignés à des 
projets pertinents.

La diversité des fonds pour le climat reste un obstacle de taille. Le fonctionnement de ces fonds varie considéra-
blement. Certains d’entre eux accordent directement le financement de projets à des gouvernements ou à des col-
lectivités locales bénéficiaires. Cependant, environ 90 % des décaissements de ces fonds pour le climat en Afrique 
subsaharienne sont fournis indirectement, par l’intermédiaire des partenaires régionaux ou internationaux chargés 
de la mise en œuvre. Il peut s’avérer onéreux pour un pays seul de satisfaire aux exigences du financement direct, 
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et les conditions varient d’un fonds à l’autre. En outre, les critères de sélection et d’évaluation des projets diffèrent 
également, ce qui peut empêcher un pays d’être en relation directe avec plusieurs fonds pour le climat en même 
temps. Le Fonds vert pour le climat, par exemple, est le plus grand fonds climatique au monde, mais il se caracté-
rise par des taux d’accréditation relativement faibles et des décaissements tardifs, qui s’expliquent par des procé-
dures longues et souvent complexes (Fouad et al., 2021).

Remédier aux obstacles pour tirer pleinement parti 
des nouvelles sources de financement
L’Afrique subsaharienne a un besoin urgent de financements pour le climat, en particulier de financements conces-
sionnels. La communauté internationale peut certainement s’impliquer davantage. Mais les efforts visant à accroître 
les financements pour le climat dans la région devraient prévoir des mesures pour garantir que les fonds engagés 
soient utilisés rapidement et efficacement.

Les autorités nationales peuvent jouer un rôle primordial pour remédier aux principaux freins à l’identification et au 
financement de projets appropriés. À court terme, cela pourra les aider à accéder directement aux dépôts restés 
inutilisés dans les fonds climatiques. À plus long terme, elles doivent absolument disposer d’une réserve de pro-
jets pour le climat crédibles et attrayants, et donc susceptibles de débloquer des investissements privés (pour des 
exemples, voir Belianska et al., 2022). Les autorités devraient améliorer leurs cadres juridiques et de gouvernance, 
favoriser le développement d’institutions financières locales capables d’identifier les projets verts et travailler avec 
des partenaires pour accréditer des organismes de mise en œuvre répondant aux diverses exigences des fonds 
pour le climat.

Les fonds pour le climat devraient poursuivre la rationalisation de leurs procédures et critères d’accréditation, 
compte tenu des coûts de conformité élevés pour les pays d’Afrique subsaharienne, en particulier pour les petits 
États fragiles. L’accent devrait être mis sur les domaines où une forte capacité locale peut se traduire par des ga-
ranties financières renforcées, afin d’acheminer les fonds plus rapidement et plus efficacement vers les pays qui en 
ont le plus besoin.

Les partenaires pour le développement (organismes bilatéraux et organisations internationales, telles que le FMI) 
ont un rôle essentiel à jouer pour aider les pays à développer et à renforcer leurs capacités, ce qui leur faciliterait 
l’accès à toutes les sources de financement concessionnel pour le climat. Les domaines prioritaires sont notam-
ment la gouvernance et la gestion des finances publiques, l’élaboration de stratégies appropriées en matière de 
données et d’action climatique et, plus largement, les mesures visant à renforcer la stabilité macroéconomique.

Dans ce contexte, la facilité pour la résilience et la durabilité du FMI est un nouvel instrument de financement qui 
aidera l’Afrique subsaharienne à relever les défis structurels de long terme, tels que le changement climatique, et 
catalysera les financements de l’action climatique (FMI, 2022a). Cette facilité fournit un financement abordable à 
long terme en faveur des mesures d’adaptation, d’atténuation et de transition, tout en offrant un cadre de trans-
parence, de crédibilité et de stabilité indispensable pour encourager les investissements dans des infrastructures 
résilientes face au changement climatique et des projets d’énergies renouvelables. Le Rwanda est le premier pays 
de la région à avoir reçu des fonds de la facilité pour la résilience et la durabilité. Ceux-ci vont lui permettre de 
renforcer le suivi des dépenses dans le domaine du climat, d’intégrer les risques climatiques dans la planification 
budgétaire, d’inclure les questions liées au climat dans la gestion des investissements publics, de renforcer la ges-
tion des risques climatiques par les institutions financières et d’améliorer la gestion et la réduction des risques de 
catastrophe (FMI, 2022b).
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